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 n°14 du 5 juin 2024 relatif au calcul de 

 
 
 
PRÉAMBULE :  
 

sur la 
manière d , prévue 
collective, notamment 

.  

La Commission paritaire arrête la décision 
suivante. 

 

ARTICLE 1 : RAPPEL DES DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES RELATIVES AU CALCUL 
 

 

« L'indemnité de licenciement s'établit comme suit :  

 À partir d'un an d'ancienneté, 1/10ème de mois par année, à 
compter de la date d'entrée dans le cabinet ou entreprise 
d'expertises ; 

 À partir de sept ans d'ancienneté, 2/10ème de mois par année, 
à compter de la date d'entrée dans l'entreprise ; 

 À partir de la 15ème année d'ancienneté, il sera ajouté, à 
l'indemnité précédemment calculée, 1/10ème de mois 
supplémentaire par année de présence supplémentaire.  

 

On entend par ancienneté dans le cabinet ou l'entreprise d'expertises le 
temps décompté en nombre de mois et années pendant lesquels 
l'intéressé a travaillé dans l'entreprise ». 

 

ARTICLE 2  CONVENTIONNELLE DE 
LICENCIEMENT POUR LES SALARIÉS  DANS 

 

 pour les salariés ayant moins 
, il convient de 

et de mois e de mois de salaire. 
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ARTICLE 3  CONVENTIONNELLE DE 
LICENCIEMENT POUR LES SALARIÉS  DANS 

 

 et de mois 
e de mois de salaire. 

 

ARTICLE 4  CONVENTIONNELLE DE 
LICENCIEMENT POUR LES SALARIÉS  DANS 

 

il convient de procéder en 2 
étapes :  

 La 1ère étape  de base » à laquelle le salarié peut 
 

Cette indemnité « de base » se détermine en multipliant 2/10e de mois de salaire par 
 

 
 La 2nd étape consiste à ajouter, à cette indemnité « de base » une indemnité 

« complémentaire » par mois et années s à 15 ans.  
 
Cette indemnité « complémentaire » se détermine en multipliant 3/10e de mois de 
salaire par le nombre de mois et -delà de 15 ans. 

 

Exemple :  

Un salarié, totalisant 15 années et 6 mois 
 

Son indemnité conventionnelle de licenciement se déterminera comme suit :  

Indemnité « de base » 

15 ans X 2/10e 
(rémunération moyenne mensuelle) 

 Indemnité « complémentaire » 

0.5 ans (6 mois dépassant les 15 
e de 

 

 

= 7  

 

 

Indemnité conventionnelle de licenciement :  

7  
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Fédération FO de la Métallurgie,  

 

 

 

 

 

 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  
  

 

 
  

 
 




